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Défi à destination des élèves de 15 à 19 ans 

 

 

 De quoi s’agit-il ? 

La Fédération Française des Maisons de l’Europe organise, avec le soutien de la Direction Générale 

de l’Agriculture et du Développement Rural (DG AGRI) de la Commission européenne, dans le cadre 

de son projet « Parlez-vous PAC ? », un défi à l’attention des élèves de 15 à 19 ans sur le thème « 

L’impact de la PAC dans mon quotidien ». 

 

 Qui est le public cible ? 

Le défi est ouvert à des classes d’élèves de 15 à 19 ans, sur l’ensemble du territoire français, en 

particulier des établissements scolaires partenaires des Maisons de l’Europe (lycées généraux et 

professionnels, CFA, enseignement agricole, MFR,…). Les groupes participants devront être composés 

de maximum 30 élèves. 

 

 Qu’est ce qui est attendu des participants au défi ? 

Réalisation d’une vidéo par groupe, de minimum 2 minutes et maximum 4 minutes, sur « l’impact de 

la PAC dans mon quotidien ». Le choix du sujet mis en avant est libre, mais la vidéo doit absolument 

présenter un aspect de la PAC qui est en lien, directement ou indirectement, avec le quotidien des 

lycéens participants au défi. 

L’organisation sera pilotée au niveau national par la FFME, avec réunion d’un jury et attribution de 

prix (1er prix : voyage à Bruxelles, Strasbourg ou Luxembourg ; 2e prix : visite d’une ferme ou 

production agricole ; 3e prix : tickets de cinéma). 

Le règlement du défi vous parviendra prochainement. 

 

 Quel est le calendrier ? 

Le défi aura lieu pendant l’année scolaire 2018. Il débutera lors de la rentrée de septembre et 

terminera en fin décembre 2018, avec une délibération du jury en janvier et une remise des prix en 

février. 

Les lycées désireux de participer au défi devront s’inscrire via le Google Forms avant le 30 septembre 

2018  https://goo.gl/forms/aL2Aepbt1MuVoOzy2  

https://goo.gl/forms/aL2Aepbt1MuVoOzy2

